


Émirats arabes unis, 
Conseil national de la Fédération 

Mot de bienvenue
Nous avons l’immense plaisir de vous inviter et de vous souhaiter la bienvenue à la Réunion 
parlementaire de l’UIP à l’occasion de la COP28, qui se tiendra le 6 décembre 2023 à Dubaï 
Expo City, aux Émirats arabes unis.

La session annuelle de la Conférence des Parties est le plus important rassemblement 
international consacré aux changements climatiques. Elle réunit des dirigeants, des 
décideurs, des scientifiques et des membres de la société civile du monde entier afin de 
trouver des solutions communes pour faire progresser l’action climatique. Depuis plus 
d’une décennie, l’UIP organise des réunions parlementaires à l’occasion de la COP afin de 
renforcer le rôle des parlements dans les débats et processus internationaux portant sur 
les changements climatiques. Cette rencontre facilitera le partage des connaissances, la 
coopération internationale et l’échange de bonnes pratiques en matière d’action pour le 
climat. Elle constituera une plateforme pour le dialogue parlementaire, fera entendre les 
opinions des parlementaires, appuiera les efforts déployés de toute urgence pour lutter 
contre les changements climatiques, tant au niveau national qu’international, et transformera 
les engagements pris lors de la COP en réalités concrètes.

Pour la première fois, la Réunion parlementaire se tiendra dans la Zone verte de la COP afin 
d’accroître la participation des parlementaires et leur engagement dans les travaux sur le 
climat, et de renforcer la coopération entre les parties prenantes.

Nous nous réjouissons de vous accueillir à la prochaine Réunion parlementaire à l’occasion 
de la COP28 et vous souhaitons une réunion fructueuse.



Les Émirats arabes unis sont situés dans le sud-est de la péninsule arabique, à la frontière 
d’Oman et de l’Arabie saoudite. En décembre 1971, ils sont devenus une fédération de sept 
émirats : Abou Dhabi, Dubaï, Sharjah, Ajman, Umm Al-Quwain, Fujaïrah et Ras Al-Khaïmah.

Depuis leur création en 1971, les Émirats arabes unis soutiennent le programme mondial 
en faveur du climat. Situés dans une région où la chaleur est extrême et l’eau douce rare, 
les Émirats arabes unis considèrent depuis longtemps que les changements climatiques 
sont un problème qu’il faut résoudre.

En tant que leaders régionaux dans les secteurs de l’énergie et du développement 
durable, les Émirats arabes unis ont développé et diversifié leur économie, créant des 
connaissances, des compétences et des emplois pour leurs jeunes, tout en apportant des 
solutions pratiques à un problème mondial qui nous concerne tous.

Les Émirats arabes unis disposent de plusieurs institutions fédérales, dirigées par le 
Conseil suprême fédéral, qui est la plus haute autorité constitutionnelle. Le Conseil 
est composé de Leurs Altesses les Dirigeants des sept Émirats et se trouve doté de la 
responsabilité de formuler la politique générale des Émirats arabes unis. Il examine 
également tout ce qui contribue à la réalisation des objectifs de la Fédération et qui est 
dans l’intérêt commun des Émirats membres. Ses responsabilités comprennent, entre 
autres, l’élection du président et du vice-président ou l’approbation des lois fédérales.

Émirats arabes unis

Abu Dhabi Dubai

Ajman

Sharjah

Umm Al Quwain Fujairah

Ras Al Khaimah



Le Conseil national de la Fédération (FNC) est le conseil consultatif, l’organe parlementaire 
des Émirats arabes unis, et se compose de 40 membres. Ses principales fonctions sont les 
suivantes :

•	� adopter, amender ou rejeter les projets de lois fédérales, y compris les projets de lois 
des finances ;

•	� examiner le projet de loi annuel sur le budget général et le projet de loi sur les 
comptes définitifs ;

•	 discuter des traités et accords internationaux ;

•	� discuter de sujets généraux relatifs aux affaires intéressant la Fédération et formuler 
des recommandations.

Informations clés sur le Conseil

•	 Il est la quatrième des cinq autorités fédérales.

•	� Ses membres sont élus pour un mandat de quatre ans à compter de la date de leur 
première séance.

•	� Un de ses membres représente l’ensemble de la population des Émirats arabes unis 
et non uniquement l’Émirat qu’il représente au sein du Conseil.

Composition du Conseil

Le Conseil est composé de 40 membres. Le nombre de sièges attribués à chaque Émirat est 
proportionnel à sa population, comme suit :

•	 Abou Dhabi - 8 sièges ;

•	 Dubaï - 8 sièges ;

•	 Sharjah - 6 sièges ;

•	 Ajman - 4 sièges ;

•	 Umm Al Quwain - 4 sièges ;

•	 Ras Al Khaïmah - 6 sièges ;

•	 Fujaïrah - 4 sièges.

Conformément à une directive de feu Sheikh Khalifa bin Zayed Al Nahyan, les femmes 
émiriennes doivent occuper 50 % des sièges du Conseil national de la Fédération, il revient 
donc 20 sièges à des hommes et 20 à des femmes.

Conseil national de la Fédération



L’ÉVÉNEMENT
La réunion parlementaire, programmée en marge de la 28e Conférence des Parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (COP28), est le fruit d’une collaboration 
entre l’Union interparlementaire (UIP) et le Conseil national de la Fédération des Émirats arabes 
unis.

Le 6 décembre 2023 à Dubaï, aux Émirats arabes unis, ce rassemblement réunira les parlements du 
monde entier pour faciliter le partage des connaissances, la coopération internationale et l’échange 
de bonnes pratiques en matière d’action climatique. L’événement visera à créer une plateforme 
inclusive pour le dialogue parlementaire, à faire entendre les parlementaires appuyant les mesures 
climatiques prises de toute urgence tant au niveau national qu’international, et à traduire les 
engagements de la COP en réalités réalisables.

Cette année, la Réunion parlementaire marquera une étape importante puisqu’elle se tiendra 
sur place, dans la Zone verte de la COP. Cet emplacement souligne l’engagement des parlements 
mondiaux vis-à-vis des préoccupations environnementales et symbolise leur attachement au 
programme en faveur du climat. Il s’agit d’un progrès dans l’alignement des actions législatives sur 
les objectifs climatiques mondiaux, le renforcement de la collaboration et l’amélioration du rôle des 
parlements dans la résolution des problèmes environnementaux. En outre, c’est une occasion de 
mettre en valeur l’engagement parlementaire dans ce processus mondial majeur.



DATE ET LIEU

Connect Conference Center (C3) 
Zone verte – COP28,

Expo City Dubaï – Émirats arabes unis

Lieu de la réunion La Réunion parlementaire de l’UIP à l’occasion 
de la COP28 sera organisée conjointement par 
le Conseil national de la Fédération des Émirats 
arabes unis et l’Union interparlementaire 
(UIP) le mercredi 6 décembre 2023, sur le lieu 
de réunion indiqué sur cette page.





PARTICIPATION ET INSCRIPTION
Participation 

La Réunion parlementaire à l’occasion de la COP28 est 
ouverte à tous les délégués des parlements des pays 
invités. Chaque parlement peut envoyer une délégation 
composée de trois parlementaires (y compris le président 
ou le chef de la délégation) et de deux collaborateurs 
parlementaires. Les délégations respecteront de 
préférence l’équilibre entre les hommes et les femmes, et 
comprendront des personnes travaillant sur des sujets liés 
au climat et à l’environnement, y compris les présidents 
des commissions concernées.
Le nombre de places assises dans la salle principale sera 
strictement limité à trois parlementaires au maximum. Les 
délégués supplémentaires, y compris les deux membres du 
personnel parlementaire, seront installés dans la salle de 
débordement située à proximité de la salle principale. Les 
débats qui se tiendront dans celle-ci y seront retransmis 
en direct.

Inscription et Accréditation

Tous les délégués participant à la Réunion parlementaire 
à l’occasion de la COP28 doivent s’inscrire et obtenir une 
accréditation.
L’inscription à la Réunion se fait via le portail d’inscription 
de l’UIP grâce au lien suivant :

L’inscription à la Zone verte n’étant pas gérée par l’UIP et 
le Conseil national de la Fédération, les délégués doivent 
également demander séparément l’accès à cet espace où 
se tiendra la Réunion parlementaire. L’inscription à la Zone 
verte doit être effectuée depuis le portail en ligne 

Veuillez vous assurer que les deux processus d’inscription 
et d’accréditation sont menés à bien pour garantir votre 
participation à l’événement.

Toute mention ultérieure du terme «inscription» concerne 
exclusivement la procédure d’inscription à la Réunion 
parlementaire, qui ne comprend pas l’accès à la Zone verte. 
L’obtention de l’accès à celle-ci relève de la responsabilité 
des délégations respectives (voir les informations dans le 
paragraphe précédent).

Responsables de l’inscription des délégations (DRO) 

Chaque pays participant doit désigner un Responsable de 
l’inscription de la délégation (DRO) chargé de superviser 
la procédure d’inscription et d’accréditation des délégués 
participants une fois qu’ils seront arrivés aux Émirats arabes 
unis. Toutes les questions relatives à l’inscription seront 
traitées par les DRO respectifs. Chaque DRO doit soumettre 
les informations suivantes par courriel à a.alaqeeli@ almajles.
gov.ae au plus tard le 30 novembre 2023 :
•	 Nom complet du DRO
•	 Courriel du DRO
•	 Nom du pays
•	 Numéro de téléphone portable 

Agents de contact des délégations (DCO) 

Chaque délégation est invitée à désigner un agent de 
contact de la délégation (DCO) parmi les délégués 
inscrits. Le DCO et le DRO peuvent être la même personne, 
si la délégation le souhaite. Le nom et le numéro de 
téléphone de l’agent de contact de la délégation doivent 
être communiqués au Secrétariat hôte par le DRO lors de 
l’inscription des délégués.
Le DCO doit être présent à la Réunion et sera le premier 
point de contact pour le Secrétariat hôte et les chargés de 
liaison des délégations (DLO) pour toutes les questions 
administratives ou logistiques qui pourraient se poser.
Le DCO sera le premier point de contact des DLO en ce qui 
concerne l’assistance et les informations complémentaires.

Chargés de liaison des délégations (DLO) 

Un chargé de liaison de la délégation (DLO) sera affecté à 
chaque délégation par le Parlement hôte.
Les DLO accueilleront les délégations à leur arrivée et les 
assisteront lors de leur départ. Ils collecteront également 
à l’avance les kits, les laissez-passer et les badges 
des délégations et les remettront aux membres de la 
délégation. Les DLO établiront un premier contact avec le 
DCO de chaque délégation.
Les coordonnées des DLO seront communiquées à chaque 
délégation (par l’intermédiaire de leur DCO) en temps 
utile.

Register here

Cliquez ici

https://registration.ipu.org/event/e6b2cb0a-c568-4189-b24a-2003f39377a1/summary
https://www.marhabaservices.com/ae/english/airport-meet-and-greet-services?https://www.marhabaservices.com/ae/english&gclid=CjwKCAiAgeeqBhBAEiwAoDDhnzHtVlbk4AzhbtzGZPpxK7C6L4P8p__LzAvUJrvltcpfUBWnemUSOxoCVuIQAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.cop28.com/en/green-zone?utm_source=Google&utm_medium=CPC&utm_campaign=COP28_UAE_Green-Zone_Nov-Dec-2023_Traffic&gclid=Cj0KCQiA6vaqBhCbARIsACF9M6nByZ5c-Pmkm1pZKiT4O08v6DWuBspdh6If6TORmiEUK80k5ZeZ4xIaAsK3EALw_wcB


BADGES DE LA CONFÉRENCE

ORGANISATION DES TRAVAUX

Les délégués recevront des badges de 
couleur correspondant à leur classification. 
Chaque badge comportera des informations 
pertinentes telles que le nom, le pays, etc. et 
ne sera pas cessible.  Les délégués devront 
porter leur badge en permanence pendant les 
manifestations.

Conformément aux pratiques de l’UIP, chaque 
délégué bénéficiera du même droit de parole.

Pour garantir des débats aussi fructueux, 
dynamiques et respectueux que possible, les 
règles suivantes seront observées:

•	� Aucune liste d’intervenants ne sera établie 
pour les points à l’ordre du jour. Les présidents 
des séances de la Réunion établiront des 
listes d’orateurs parmi les participants qui 
demanderont la parole au début de chaque 
volet de discussion d’une séance. Les 
présidents de séance dresseront ces listes en 
tenant compte de la diversité des sexes et des 
régions.

•	� Il sera demandé aux participants de ne pas 
lire de déclarations rédigées à l’avance, mais 
plutôt de prendre la parole spontanément 
pour créer des échanges animés. Sous réserve 
des dispositions pouvant être prises par les 
présidents en fonction des circonstances, les 
contributions orales ne devront pas dépasser 
trois minutes (3).

Si le temps le permet, les participants 
pourront s’exprimer à plusieurs reprises sur 
chaque thème, en particulier en réponse à 
d’autres déclarations. Toutefois, la priorité 
sera accordée aux délégations qui n’auront 
pas eu l’occasion de prendre la parole.

•	� Les participants s’abstiendront de tenir des 
propos injurieux, diffamatoires, intolérants, 
sexistes, racistes, xénophobes ou incitant à la 
haine et à la violence. Les présidents de séance 
auront la prérogative de rappeler à l’ordre un 
orateur qui ne s’en tiendra pas au sujet traité ou 
qui portera préjudice au débat en adoptant un 
langage injurieux, discriminatoire ou haineux. 
S’il persiste à perturber le débat ou commet 
une nouvelle infraction, l’orateur pourra se 
voir refuser le droit de continuer à parler. Le 
président pourra décider de désactiver le 
microphone de l’intéressé. 



LANGUES ET INTERPRÉTATION
La langue officielle de la Réunion parlementaire à l’occasion de la COP28 sera l’anglais. 
L’interprétation sera assurée en anglais, arabe, espagnol et français pendant toute la 
durée de la Réunion. Le Secrétariat hôte mettra deux cabines/canaux d’interprétation 
supplémentaires à la disposition des délégations qui pourront venir avec leurs propres 
interprètes. Les demandes de cabines d’interprétation supplémentaires seront satisfaites 
selon le principe du premier arrivé, premier servi.

Tous les délégués ayant besoin d’un visa d’entrée aux Émirats arabes unis doivent l’obtenir 
avant la Réunion. Le Conseil national de la Fédération et l’UIP ne peuvent pas fournir d’appui 
à l’obtention d’un visa. L’obtention d’un visa relève de la responsabilité des délégués qui ont 
besoin d’un visa d’entrée aux Émirats arabes unis.

En décembre, les températures à Dubaï atteignent jusqu’à 26°C en journée, avec peu de 
chaleur et d’humidité, et tombent à 16°C la nuit.

La monnaie nationale des Émirats arabes unis est le dirham des Émirats arabes unis (dirham 
des É.A.U.), dont le taux de change par rapport au dollar américain est de 3,678 AED pour 1 
USD. Des bureaux de change faciles d’accès sont implantés au terminal d’arrivée de l’aéroport 
et à de nombreux endroits de la ville de Dubaï. Bien que les banques et les bureaux de change 
acceptent presque toutes les devises, il est recommandé d’apporter des billets de banque ou 
des chèques de voyage dans les devises principales. Les principales cartes de crédit (Visa, 
Mastercard et American Express) sont largement acceptées dans les Émirats arabes unis 
pour les paiements et les transactions.

LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES VISAS

CLIMAT

DEVISE



TÉLÉCOMMUNICATIONS

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS

HEURE LOCALE

L’indicatif de pays des Émirats arabes unis est +971, et l’indicatif local de Dubaï est 04. Lorsque vous 
composez l’indicatif du pays, omettez l’indicatif local 0 (zéro) et ajoutez le numéro de téléphone : 
+971 4 + numéro de téléphone. Pour les appels internationaux, utilisez le format 00 + code du pays + 
code régional + numéro de téléphone.

Des services téléphoniques sont disponibles dans les hôtels. Il est recommandé d’acheter des cartes 
SIM prépayées à l’aéroport près de la zone de sortie ou dans les centres commerciaux (une pièce 
d’identité avec photo ou un passeport en cours de validité sont nécessaires pour l’activation).

Aux Émirats arabes unis, les numéros de téléphone d’urgence sont les suivants :

Les Émirats arabes unis se situent dans le fuseau horaire GMT+4.

• Police 999 

• Ambulance 998

• Défense civile 997

• Garde-côtes 996

VOLS
Les délégués sont responsables de l’organisation de leur voyage à destination et en provenance 
des Émirats arabes unis. Les aéroports les plus proches sont l’aéroport international Al Maktoum et 
l’aéroport international de Dubaï.

SERVICES D’ACCUEIL À L’AÉROPORT
Les délégués sont libres de réserver et de payer leurs propres services d’accueil à l’aéroport afin 
de faciliter un transit facile et rapide depuis l’arrivée jusqu’à la sortie de l’aéroport. Les liens de 
réservation sont indiqués ci-dessous :

• Aéroport international Al Maktoum (DWC)

• Aéroport international de Dubaï (DXB)

• Aéroport international d’Abou Dhabi (AUH)

Cliquez ici

Cliquez ici

Cliquez ici

https://www.marhabaservices.com/ae/english/airport-meet-and-greet-services?https://www.marhabaservices.com/ae/english&gclid=CjwKCAiAgeeqBhBAEiwAoDDhnzHtVlbk4AzhbtzGZPpxK7C6L4P8p__LzAvUJrvltcpfUBWnemUSOxoCVuIQAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.marhabaservices.com/ae/english/airport-meet-and-greet-services?https://www.marhabaservices.com/ae/english&gclid=CjwKCAiAgeeqBhBAEiwAoDDhnzHtVlbk4AzhbtzGZPpxK7C6L4P8p__LzAvUJrvltcpfUBWnemUSOxoCVuIQAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.abudhabiairport.ae/en/Services/Meet-and-Assist-Services


HÔTEL OFFICIEL

Ritz Carlton JBR
Site web : Ritz-Carlton, Dubaï | Hôtel de luxe à Dubaï, Émirats arabes unis (ritzcarlton.com)
Contact: Équipe des réservations
Téléphone portable: +971 4399 4000
Courriel: rc.dxbrz.reservations@ritzcarlton.com
Lien de réservation: Cliquez ici

Les délégués prendront en charge leurs frais de voyage, d’hébergement et de subsistance. L’hôtel 
désigné pour accueillir les délégués qui participeront à la Réunion parlementaire à l’occasion de la 
28e Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques (COP28) est indiqué ci-dessous. 
L’hôtel désigné assurera également les transferts locaux des délégués vers et depuis le lieu de la 
réunion. Les délégués séjournant dans d’autres lieux d’hébergement doivent organiser leur propre 
transport aller-retour pour la réunion.

En raison de la forte demande de chambres d’hôtel pendant la COP28 et d’autres événements se 
déroulant dans la ville de Dubaï, la disponibilité des chambres est limitée et les délégués sont 
vivement encouragés à faire leurs réservations dès que possible en suivant le lien de réservation 
fourni ci-dessous. Veuillez noter que les chambres sont disponibles selon le principe du premier 
arrivé, premier servi.

Pour toute question ou précision, les délégués peuvent contacter directement l’hôtel désigné aux 
coordonnées fournies ci-dessous.

https://www.marriott.com/event-reservations/reservation-link.mi?id=1700040279553&key=GRP&app=resvlink


TRANSPORT LOCAL JUSQU’AU LIEU DE LA RÉUNION
Le site de la COP28 aux Émirats arabes unis est facilement accessible par différents 
moyens de transport.

Métro de Dubaï

Les délégués sont fortement encouragés à utiliser le métro de Dubaï. La station Expo 2020 
de la ligne rouge du métro relie le site de la COP28, l’aéroport DXB et les principaux hôtels 
et attractions touristiques de Dubaï.

Planifiez votre voyage sur https://www.rta.ae/wps/portal/rta/ae/public-transport/
timetable#DubaiMetro

Horaires du métro du 30 novembre au 12 décembre :

- Tous les jours : 5 h à 00 h (minuit)

Taxis

Des stations de taxis et des services de taxis aller-retour (réservation via des applications) 
seront disponibles à Expo City Dubaï. La manière la plus simple d’utiliser ces services est la 
suivante:

• �Dubai Taxi Corporation (DTC): 
Téléchargez l’application ou rendez-vous sur https://www.rta.ae/wps/portal/rta/ae/
public-transport/taxi/Dubaitaxi

• Careem: Téléchargez l’application ou rendez-vous sur https://www.careem.com/

• Uber: Téléchargez l’application ou rendez-vous sur https://www.uber.com/ae/en/ride/

Véhicules privés

Des places de parking pour les véhicules privés, y compris les bus et les autocars, seront 
disponibles à Expo City Dubaï.

Vous pouvez utiliser le planificateur d’itinéraire de l’Autorité des routes et des transports 
(RTA) pendant toute la durée de votre séjour à Dubaï:

Rendez-vous sur Cliquez ici

https://www.rta.ae/wps/portal/rta/ae/public-transport/journeyplanner


SANTÉ ET INFORMATIONS 
MÉDICALES

RÉCEPTION DE BIENVENUE

PRISE 
D’ALIMENTATION

Depuis le 8 novembre 2022, les passagers ne 
sont plus tenus de présenter un certificat de 
vaccination contre le virus de la COVID-19 ou 
un résultat négatif au test PCR pour entrer 
aux Émirats arabes unis.

L›hôte organisera une réception de bienvenue 
le soir du 5 décembre 2023 pour tous les 
délégués inscrits à la Réunion. Une invitation 
électronique contenant plus de précisions sera 
diffusée ultérieurement.

Aux Émirats arabes unis, la tension 
standard est de 230 V et la fréquence de 

50 Hz. Les prises de courant standard 
utilisées sont de type G.



SERVICES SUR LE LIEU DE LA RÉUNION

DATES IMPORTANTES

La Réunion parlementaire à l’occasion de la COP28 se tiendra au Connect Conference Center 
(C3), situé dans la Zone verte de la COP28, et à l’intérieur d’Expo City Dubaï, le lieu de la 
COP28.

Date limite d’inscription sur le portail de l’UIP - 28 novembre 2023

Date limite pour la désignation du DRO - 30 novembre 2023

Date limite de dépôt des demandes de cabines d’interprétation supplémentaires 
- 30 novembre 2023

Arrivée des délégations aux Émirats arabes unis - 5 décembre 2023

Réception-dîner de bienvenue - 5 décembre 2023

Réunion parlementaire à l’occasion de la COP28 - 6 décembre 2023

Départ des délégations des Émirats arabes unis - 7 décembre 2023

Les services disponibles sur place sont les suivants:

•	 Bureau d’information

•	� WiFi standard gratuit fourni par Expo 
City Dubaï à tous les visiteurs

•	� Service d’impression (A4), sur 
demande uniquement

•	� Boissons et rafraîchissements 
fournis par l’Hôte sur le lieu de la 
Réunion

•	� Différents lieux de restauration à 
l’intérieur d’Expo City Dubaï

•	� Services médicaux d’urgence mis en 
place par Expo City Dubaï 



Nom: Ahmed Al aqili
Titre: Spécialiste en chef - Relations internationales

Courriel: a.alaqeeli@almajles.gov.ae

Courriel: postbox@ipu.org

INTERLOCUTEURS PRINCIPAUX

Host Secretariat Key Contact Officer

Secrétariat de l’UIP

Secrétariat du FNC




